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BILAN ACTIVITÉ 2022 

AIRE DE GRANDS PASSAGES 

 

 

 
 

 

 



 

 

PRÉSENTATION  

 

L’aire de grand passage est située Route du Tonkin - RD 41B, lieu-dit « MALISSOL » à VIENNE.  

Le terrain, d’une superficie de 11 670 m², permet le stationnement de 70 caravanes  

maximum (emplacements non délimités). 

 

Elle est constituée de trois plate-forme en matériaux stabilisés avec des points d’alimentation 

en eau potable et en électricité, avec un lieu de vidange (WC chimiques et eaux usées des 

caravanes). 

 

Le terrain est clos par la végétation et par des mouvements de terrains (talus et 

enrochements). 

L’accès de l’aire est fermé par une barrière avec boîtier de télécommande. Ce dispositif 

permet de condamner l’accès aux véhicules en dehors des périodes d’occupation.  

 

Des bacs à ordures ménagères sont mis à disposition à l’entrée de l’aire en période 

d’occupation. 

 

L’aire de grand passage à VIENNE sera utilisée par les forains de la fête foraine des rameaux, 

en début de saison de fonctionnement de l’aire.  
 

 

 

Entrée de l'aire avec le local technique  



 

 

 

             
                                                              Plateau du bas  

 

                
                                                                 Plateau du haut  

 

 



 

 

 
                                      Extrémité de l'aire sur le plateau du haut

 
                                                        Bloc de branchements  



 

 

ANALYSE QUALITATIVE DU FONCTIONNEMENT 

Intervention astreinte 

 

5 interventions (4 forains) 

 

Gestion 

 

Plusieurs petits groupes sont venus max 30 caravanes. Aucun problème a signalé en dehors 

des excréments dans le chemin. Aucun impayé. L’aire a bien servie cette année. Un 

calendrier d’occupation sera joint. 

 

Entretien 

 

Entretien des espaces verts. 

Evacuation d’encombrants de plus en plus fréquents, surtout en période d’inoccupation. 

 

Travaux à prévoir 

 

Comblement des trous formés par les flaques d’eau sur les parties en graviers. 

 

SUIVI TECHNIQUE  

Dépenses entretien et travaux réalisées par REGISS’AIRE 

 

 

Désignations Montants 

Electricité 1618,09 € 

Plomberie / Sanitaires 728,13 € 

Maçonnerie / Espaces verts   1294,32 € 

Contrôle annuel 654 € 

Entretien et hygiène 426,35 € 

TOTAL 4569,24 € 
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